
Vendredi 28 Avril.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
nin-Pont, n. 3?o; chez les dames Mahodx et de 
SiiloHfïSi maison joignante: et Al. Latour , inipri- 
„pur libraire, rue du Pont-d’ile . continuera à rece- 
,oir concurremment avec les autres bureaux, les avis 
(t annonces.

Ankée 1826. N° lût.

On reçoit aussi des abonnernens cfiez AS. Bjîrtuoï 
tbiaire, marche au bois, a Bruxelles, et chez tous 

les directeurs des postes Ju royaume.
Le prix de l’abonnement est de 4 flor %:, cts P -B 

pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B.
pour les autres villes du royaume. ’

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le 22 avril. — Nous avons des rapports de Prome , 
jusqu’au 5 décembre , qui confirment la défaite des Birmans par 
sir Archibald Campbell, les 1 , 2 et 5 de ce mois. Le général an
glais devait se porter sans délai sur Méady , où on croyait que 
l’eniiemi prendrait poste de nouveau.

—Deslettres particulières du Mexique , du 1« février , annoncent que 
foiuil parfaitement-d’accord sur les bases du traité conclu avec l’Angle- 
terre —— p, 1 • - - - -
«ire-y,

il mot , le gouvernement mexicain a pris ia resolution (l'envoyer 
en Angleterre le ministre des affaires étrangères. Eu conséquence M. Ward 
raie au Mexique.

PRUSSE.
Berlin, le 20 avril.—■ Selon les bruits publics , une conspi

ration aurait etc découverte à Varsovie. Trois fanatiques insensés 
valaient, à ce qu’on dit, tiré au sort à qui porterait une main 
meurtrière sur une personne auguste , lorsqu’un d’eux., tour
menté parses remords , se jeta aux pieds du grand-duc et lui ré
vélé complot.

FRANCE.
Avis,/:? 24 avril. —Les habilans de Lyon manifestent un 

fnn interet pour la cause des Grecs. De toutes paris ils 011- 
n«ntdes souscriptions pour ce malheureux peuple , et les dames 
quêtent dans les cafés jusqu’à dix heures du soir. Cet entraîne- 
J11 * * general desoie la Gazette de Lyon, et au nom de la con
i''5,1 ion elle cherche à refroidir le zèle des souscripteurs ; elle 

r conseille de quêter pour les missions , au lieu de le faire 
1 lm Peuple rebelle. Voilà la piété des saints de la police.

vill \eS Douai , de Lille et de plusieurs autres
,4“ départemens du Nord ont ouvert des souscriptions

sn, ^aines <de Strasbourg se disposent à donner un concert 
,a Bßneßce des Grecs.

tSMr dans T8 'n<^lv'^us delà secte des carbonari avaient essayé de re- 
Sij nQ * 8 royamne de Naples leurs trames criminelles, en établissant 
T«rtsurV* * Sej'6 t'"le ^eä Pterins blancs. La police qui avait l’œil 011- 
ifîiij, ei'1;” “emarcbos, parvint à s’emparer des chefs et des principaux 

■ * *® mettre en possession de toutes les pièces de conviction qui 
Minier s'1 ex'fleace du crime. Ces individus furent jugés en janvier 
"ilfaiin TÜa Fusco , furent condamnés à mort ; Pecci Guarini

Hide
( j ‘UICUI ouuuauiuco a Utuil , i Cl/U UUdrim

J 24 ans de fers ; Gallo et Acamfora 319 années de fers. S. M. 
ap es f par décision du 6 mars dernier , a daigng commuer la 

«Ires conc|011 p,’°noncée conlre les premiers en trente années de fers , et les 
ainnations aux fers ont été réduites pour chacun de six ans.

( Etoile. )
C8ai^ w . viennent d’êtretondau-J ? Mala8uUY i assassins du changeur Joseph 

5 a *ort par la cour d’assises.
0D'rier s étant suicidé dernièrement à Versailles

He s’a.
l’autorité reli-

au curé de St-Louis de recevoir le corps à l’église ; mais le
!H! hplu 8rn^ a i et devant les portes du temple récita l’office des morts 
^Miced ^’an^ recueillement. Tout allait bien , lorsque le commissaire 
'•oljlini 3uartier se présenta avec un détachement de gardes snisses , et 
Dis,pi „ jnrnPre la cérémonie. Les assistons révoltés désarmèrent les sol- 

. po,lèr<mt 1
SUf b fosse I le corps au cimetière , où ils plantèrent eux-mêmes la

®oij
On a

reçu aujourd’hui des lettres de Madrid du i3 de ce
font 'Cet^S 1 T rë3ne beaucoup d’obscurité sur les événemens 
fo pro^ .-P’tale a été le théâtre ainsi qu’Aranjuez. On parle 
filais oÿ î lon® d'abdication faites à Ferdinand , dans ce même 
^ji-sept ans " ^rU fut contraint d’abdiquer en sa faveur , il y a 

gui ’ maison ajoute que ces propositions ont été répoussées. 
1 âtmesle y6r*a'a > c est que les troupes étaient encore sous 
**environs ' P^us v*ve agitation règne, à Madrid et dans 

Les tra%S ’ e^e,est entretenue par les prédications des prêtres. 
« ont* .Préparatoires pour le projet du canal maritime entre Paris
I '“figured m- tu6 e*ecu,®s par des ingénieurs capables , au nombre des- 
j^lteat, geA ' ,Hâeu , membre de l’institut, et M. Savary , secrétaire 
j “tuaiens |?.nS,tudes. Le résultat des travaux statistiques exécutés sur 

, s'Uemen. Cle s > sera ainsi que celui des travaux géodésiques, soumis
a? PuWm-

|t0oPr'Pour [?rn!8e Puur l’exécution de ce canal avait obtenu de S. M. 
execution de ces travaux.

j?' ’8j5 ic iJOfse du 24 avril. — Rentes 5
N. a >■S® fr. 8n _____ _ _ .... ....... ..

p, o;o. Touiss. du 22 
4'/2 p- ojo , jouiss. 00 — Rentes 3 p, ojo ; 

hT^yal^lT ozi fr’ 90 — Act. de la banque , 2020 00. c. 
4>,nduiïjqjs sPa6ne 1826 ,144 1 ƒ’[. —Emprunt d’Haïti , ^65 fr. 00 c,

P°ur cent’ A 3 heures 00 fr, 00 c. Trois pour cent

A 64

Affaires de la Grèce.
Constantinople, le 28 mars. — M. Stratford Caniiin* ambas

sadeur de S. M britannique ,aeu, le 2$ de ce mois "sonaü- 
lence du grand-visir, avec les cérémonies accoutumées. S. Exe. 

y a ete revetue d’un magnifique serasser, pelisse de zibeline 
hamarree d or, et 1 ou a distribué à sa suite huit pelisses de zi- 
eiine , 18 d hermine , et 3o kerake , ou surtouts.

Extrait de la correspondance du Courrier Français.
•»« 3o. —La Porte impériale du sultan est de nouveau garnie 

e mit a neuf cents têtes de chrétiens parmi lesquelles on re
connaît celles d un grand nombre de femmes et d’enfans de 
a population d Anatolico qui a été égorgée sur la route de l’Arta 

ou elle devait se retirer , conformément à la promesse qui lui 
en avait ete faite par ïbrahim-pacba. A la vue de ces chevelures 
les lures ont frémi d’une joie barbare et le sultan a écrit à 
ïbrahim-pacba de passer sans exception tous les habitans de 
Missolonghi au fil de l’epée quels qu’ils fussent, femmes , enfans , 
viellards , etrangers , sans distinction d’âge ni de sexe. Comme 
H y a onze mille individus renfermés dans cette place tant ré
fugies que combattans , il y aura de quoi charger de têtes 
plusieurs oatimeris et orner les navires de chapelets de nez et 
d oreilles, comme cela s’est pratiqué à l’époque des massacres 
de Chms ou quarante cinq mille chrétiens furent froidement 
egorges a la vue des escadres chrétiennes tranquilles spectatrices 

une abomination qui retentira dans la prospérité la plus reculée. 
La Porte ottomane, qui avait paru inquiète de ce qui se

passait en Russie , semble rassurée depuis l’arrivee de M Stat-
ford-Cauniiig. On prétend quo co diplomat* , qnl „ JlU 
arriver a Constantinople dès le commencement du mois de 
décembre dernier , ne relâcha à Corfou , sous prétexte db la santé 
de son épouse , que pour temporiser et laisser agir les Turcs 
au point de n’avoir plus à négocier si la cause des Grecs em
pirait. Ibrahim-Pacha 11’avait point encore débarqué à cette épo
que dans l’Etolie , et ce ne fut que lorsque M- Stratford- Can
ning sut ce barbare sous les murs de Missolonghi|, qu’il quitta 
les îles Ioniennes. Dans une entrevue que M. Stratford-Can- 
ning eut à Hydia avec les chefs du gouvernement grec , il dé
clara à Maurocordato que la cause qu’il défendait étant regar
dée par 1 Europe comme celle de quelques Albigeois révoltés , 
d 11 y avait pas lieu à accorder aux chrétiens aucune espèce 
d émancipitation , fut-ce même sous la condition d’être gouver
nés par des hospodars. — Eh bien reprit Maurocordato , nous 
mourrons tous pour la croix , et le juge suprême des rois pro- 
noncerera seul désormais entre nous et les cabinets qui nous 
abandonnent. Le noble ambassadeur haussa les épaules en disant 
qu’ora ferait ce qu’on pourrait pour empêcher T effusion du sanv, 
qu’il espérait que les Grecs se raviseraient , mais que.. °

Il laissa deviner qu’il fallait que les Grecâ se soumissent à 
Ibiahim-Pacha. Or , nous savons par la lecture des instructions
remises à Ibrahim-Pacha , que nous tenons dn renégat Selves , 
aujourd’hui Solimau-Bey , que la volonté précise du sultan et 
celle de Mehemet-Ali-Pacha est d’extirper entièrement le chris
tianisme du Péloponèse et des pays circonvoisins. La marine 
grecque d’Hydra , de Spezzia et ce qui reste de celle d’Ipsara, 
devra , pour obtenir quartier , se rendre en Egypte, où ou lui 
fera des concessions avantageuses quand elle aura'donné ses fa
milles en otages pour garant de sa fidélité , et celles qui cm-
brasseront le mahométisme jouiront des Iplus grands privilè
ges. Tous les jeunes enfans grecs au-dessous de dix ans seront 
circoncis et eleves comme mamelucks dans des écoles militai- 
res formées au Caire et Alexandrie. Les pères , mères , soeurs 
de, leurs familles habiteront l’Egypte , et la Grèce sera repeu
plée par des fellas, les villes par des milices nubiennes , égyp
tiennes et nègres , sans y permettre d’autre culte que celui de 
Mahomet. Partout où il existe encore des églises , elles seront 
converties en mosquées , et on travaillera sans relâche à effa- 
cer la religion des infidèles chrétiens dans toute la Turqui» 
afin d’opposer une masse compacte de vrais croyans anx Mosco
vites dans le cas d’une guerre.

On peut regarder cette révélation comme précise et positive 
et elle est la suite d’un plan connu et révélé. L’Europe chrétienne 
s y opposera-t-eile ? A cela notas répondrons que l’Europe qui 
a vu pendre le patriarche Grégoire vêtu de ses habits pontificaux 
a ia porte de sa métropole , le jour de Pâque , traîner son cada
vre a travers les rues de Constantinople , attacher son synode au 
gibet, exterminer 45,000 chrétiens à Chios, 7000 àlpsara , égorger 
des populations entières de l’Asie] mineure ; poignarder une foule 
de chrétiens paisibles à Constantinople , A Suiyrne , à Tiiessa-



Ionique, enfermer des femmes vivantes dans des sacs remplis^ Je 
•erpens , dépeupler plusieurs îles de l’Aichipel, empaler, brûler 
à petit feu des évêques, des prêtîes ;que l'Europe , disons nous , 
kisera anéantir les Grecs. Quel intérêt méritent en-effet, et 
on l’a dit , des espèces d’Albigeois qui ne connaissent d’autorité 
que l’Evangile , de code que ses préceptes et d’étendard que la 
croix. Je m’arrête à ees tristes réflexions que j® pourrais dévelop
per eu vous disant que le système de l’Angleterre et celui de 
F Autriche est renfermé dans cette vérité ; Les Grecs onÂ une 
marine florissante, ils sont industrieux , actifs ; ils naviguent 
au plus bas prix : ils sont dangereux pour notre commerce , 
qu’ils périssent. Voilà leur sentence de taort.

— Extrait d’une lettre de Livourne en date du 12 avril :
0 Un vaisseau venant du Levant rapporte avoir vu sur les iles de la 

Sapience ou Strophades plus de 20.000 femmes, entans et veilla rds, tous 
échappés du Péloponèse. Ces infortunés, qui prirent la fuite au mois ne 
décembre dernier, lorsqu’Ibraliim traversa la Tiiphylie et l'Elide pour 
se diriger vers Patras, ont passé i'hiver avec les grains et autres subsistances 
qu’ils avaient pu emporter avec eux. Ces ressoui ces sont épuisées depuis le 
mois de mars. Ils ont vécu de racines et de feuilles bouillies qu’ils melent 
parfois avec une poignée de farine. Cette nourriture malsaine et insuffisante 
a produit parmi eux des maladies qui en ont fait périr plus de 5,000, car 
au commencement il y avait environ 25,000 réfugiés; un typhus meurtrier 
menace encore de moissonner ce qui reste. Veuillez recommander a la 
charité publique ces pauvres chrétiens qui se groupent autour d une croix 
4 laquelle ils ont attaché leur suprême et dernière espérance. Il s’en trouve 
quelques milliers d'autres retirés à l'ile de ProdanO ; qu on prenne pitié 
de leur* mistres. Afin de les secourir efficacement en vivres et d avoir un* 
laonne direction pour les distribuer, il faudra s’adresser au comte Mercati, 
»Zante, qui donnera les moyens de parvenir au but qu’on se propose. »

PAYS - BAS.
Liège, le 27 Avril.

Les assises , dans le ressort de la cour supérieure de justice
»’ouvrirontle lundi 10 juillet prochain:

A Liège , sous la présidence de M. Franssen; juges MM. Erom- 
bet, de Pitteurs ,Dochen et de Gerlache ; juges suppléans MM. 
de la Graviere , de Macar , et Van der Heyden à Hauzeur. A Na
mur , président M. Dupont. A Maestricht, président M. Hanen.
A Luxembourg , président M. de Hoyos.

On mande de Trieste, le l5 février :
» D’après des lettres de Corfou des 29 mars et 1er, avril, 

Ibrahim-pacha , lors du dernier assaut qu’il a donné à Missolon- 
ohi , a été , dit-on , blessé, étant à la tête do ses arabes décou
ragés par tant d’attaques. L’on croit à Corfou que sa blessure est 
dangereuse , parce que plusieurs tartares avaient été envoyés à 
Prévésa pour chercher des chirurgiens.

» D’après ces lettres , la flotte grecque était enfin de retour 
à Missolonghi , et en conséquence les craintes pour cette place 
étaient, un peu diminuées. ( Gazette d’Augsbourg. )

__Le fameux prince de Hohenlohe , qui opère par ses seules
prières des cures si merveilleuses , a écrit au roi de Bavière , 
une lettre dans laquelle il le supplie de lui permettiede se rendre 
à Munich , afin de pouvoir sous ses auspices, se vouer à sa sainte 
vocation. Leroi de Bavière a répondu en termes fort obligeants 
à M. de Hohenlohe, qu’il ne voulait point le dérober aux impor
tantes fonctions que S, M. l’empereur d’Autriche , venait de 
lui assigner. Le pi’ince de Hohenlohe , est en effet titulaire d’un 
riche canonicat en Hongrie.

__Nous avons rapporté hier quelques extraits d’une lettre da
tée de Calcutta ,'le 1 er décembre , sur la situation des affaires 
dans l’Inde , l’auteur de cette lettre avance entr’autres choses que 
les princes Dipo Nigoro et Mankubum à la tête de 40000 
hommes sont maîtres de Sourabaya et de Samarang. Un journal 
de Bruxelles observe avec raison que les dernières nouvelles de 
Batavia sont du 10 décembre et ne font mention aucune de cet 
événement, et qu’on sait de plus qu’à la date du a5 novembre 
on lançait à Sourabaya , le bateau à vapeur Van der Capellen , 
d’où il résulte que le prince Dipo ne pouvait être maître de 
cette place.

__Le Belge annonce que l’on a déjà distribué plus de douze
cents billets (au prix de 3 florins chacun) pour le concert que le 
comité hellénique de Bruxelles se proposede donner pour venir 
au secours des Grecs. La souscription, dit-il , se poursuit avec 
un succès toujours croissant. Tous les artistes, tous les ama
teurs , tous les talens veulent prendre part à cet acte touchant de 
bienfaisance et d’humanité. Des dons particuliers se mêlent en
core à cette souscription.

D’autre part, une société philhellénique vient de s’organiser à 
Luxembourg. L’assemblée générale a eu lieu le 23 de ce mois. 
Elle a nommé dans son sein un comité de 7 membres, chargé 
d’ouvrir une souscription et de former dans les différentes com
munes du grand-duché des sous-comités , pour généraliser ses 
opérations.

Des comités pour le même objet s’organisent dans 1 Allemagne 
et dans toute la Suisse. On sait ce que Genève a déjà fait ; le co
mité de Trogen ( canton d’Appenzel) vient d’envoyer à celui de 
Genève une somme de 35,000 fr., et celui de St. Gall une pre- 

’ mière offrande de 757. Un particulier qui veut garder 1 anonyme, 
a mis 5,6oo francs à. la disposition de ce même comité. (Voir 
article France. )

Ainsi donc une impulsion générale est donnée. Les peuples se 
réveillent au cri de détresse poussé par les Grecs. Bientôt nous 
l’espérons il n’y aura pas une ville , une bourgade qui 11e veuille 
concourir à l’affranchissement des malheureux Hellèues , et dont 
les offrandes ne protestent contre l’indifférence coupable et l’o
dieuse politique de certains cabinets. (Voir Constantinople. )

Vent-on connaître un des effets de cette lutte longue et san
glante dans laquelle la Grèce se trouve engagée contre ses op
presseurs , c’est d’aguerrir tous ses habitans, de leur inspirer 
de la confiance dans leurs forces , et du mépris pour ces tyran». 
En voici un exemple :

Des différentes peuplades de la Gièce , il n’en est petit être pa, 
aujourd’hui , après les Souliotes , de plus redoutable aux Turcs 
que les Mainotes. Dans les premiers jours du siège de Monom- 
basic , ils fuyaient à l’aspect du turban comme le, lièvre timide 
dont l’infidèle leur donnait le nom. Laissant les trainards entre 
les mains de leurs barbares ennemis qui les brûlaient à petit 
feu, en présence de leurs compatriotes , ils se dispersèrent et 
regagnèrent leurs villages : mais , honteux d un si lâche aban
don , poussés par leurs femmes et leurs filles indignées, ils re. 
vinrent en masse devant la citadelle , traînant après eux un 
vieux canon , leur seule artillerie , qu’ils placèrent hora de por
tée pour se mettre à l’abri des batteries ennemies , en hommes 
qui n’osaient et 11e pouvaient pointer , qui ire se hasardaient à 
mettre le feu à la terrible machine qu’avec un long roseau et en 
se jetant de suite ventre à terre. Ces mêmes hommes, peu de 
temps après , escaladent un chemin escarpé , et battu par tou!o 
l’artillerie du fort , montent à découvert à l’assaut , incendient 
la porte qu’ils 11e peuvent briser , et emportent , eu plein jour 
et de vive force , une position que les Turcs s’étaient flattes do 
rendre imprenable. Ils ont fait depuis des prodiges de valeur sous 
les ordres de Mavro Michali.

Ce mépris de tout danger a passé jusqu’aux femmes mêmes. 
Une Souliote -, au service de M. Pouqueville, entreprit de se 
rendre à Prévésa , éloigné de sept lieues de l’endroit où elle était, 
Le consul voulut lui faire seller un. cheval: « Non, j’irai plus 
vite à pied. » — Mais ta ne pourras faire vingt-sept lieues en 
un jour. « — Oh ! que si. » — Les Turcs et les Albanais qui 
remplissent la plaine t’insulteront. — » Ils n’oseraient : je suis 
Souliote ! Puis est-ce que je passe parla plaine? Je prendrai les 
montagnes. » —- Mais malheureuse tn y trouveras des loups, s —- 
Je ne les crains pas^je monterai

Livres mis a l’index par la police de Binant,.

M. L’homme , colporteur de vieux bouquins , domicilie rne 
Pierreuse , à Liège , se plaint dans une lettre qu’il nousadressc, 
d’un attentat contre la propriété commis récemment à sou 
égard par la police de Dinant. Voici à peu près dans quels termes 
M, L’Homme racoute le fait.

« Monsieur ,
« Revenant dernièrement de la foire de Neufchateau, et me 

dirigeant sur Liège mon domicile, je m’arrêtai quelque terns
dans une petite ville à trois lieues en deçà de Givel. ^

» Ayant étalé sur la place publique , ]e fus bien étonné quaii 
la police et la maréchaussée de ce lieu m’arrêtèrent eu teil» 
d’ordres supérieurs, et firent ensuite une perquisition goneia 
dans l’auberge où je m’étais logé. Au dire de ces messieurs,)« 
devais être coupable de vendre au public des livres anti-religieux. 
Bref, ;e fus conduit avec ma marchandise à l’hotcl de la legen , 
où trois graves magistrats me firent subir un long intenogaloirsi 
dans lequel on me traila comme un coupable de leze-hwMM- 
J’eus beau observer que j’étais uiani de patente et que nies ^

ol-

Lettrss P'thiksi-

n’étaient nullement frappés de prohibition, mes - 
rent vaines ; mes juges procédèrent à la visite de ma p“1 e 
lection , et ils me saisirent : ,

i. Le Cathéchisme des grandes filles ; 2. la rie ? 
Ulespièglss ; 3. le Soldat parvenu , 4- G HenriadefroM > 
l’Art d’aimer de Gentil Bernard ; 6. Delpliina ; 7‘ es ° 
génies ; 8. le Chansonnier des jours gras.

On me saisit également les Lettres anglaises . gu
. phiques, Lettres chinoises , et autres productions 1 constatée

vieillard de Ferney. La saisie de mes marchandises . avec rési- 
par un procès-verbal. Sommé de le signer, j’acquiesçai 
gnation à cet acte qui m’enlevait une partie de mon p vjell! 

Tel est , Monsieur , l’étrange abus d’autorite don^^,
être la victime, sans pouvoir m’en expliquer la ven

son. Car enfin si vous avez lu les brochures citées
d’être la victime, sans pouvoir m’en expliquer la ve ^ reüliet 
son. Car enfin si vous avez lu les brochures citeesdans 
paragraphe , vous savez qu’elles 11e contiennent rien c ^ |» 
à aucune religion ; et quant aux œuvres de Vol *nlt|’al]g 110ti« 
première fois que la circulation s’en trouve aire ee
royaume. fosseu1 cffll

Mais en supposant même que ces divers ouvrages ^ Con
traires à quelques croyances religieuses , t° est-il p ^ 
sieur , à des autorités locales de violer lapropnc c jel’étó 
d’un industriel patenté qui n’a contrevenu à aucune ^jis- 

.»a_1,,; „onZrale oui decl .et 2° jusqu’à ce qu’il existe une loi générale qui 
sables les livres anti-religieux et melteà l’index te* |a;sir 
appartient-il à quelqu’un d’enchaîner selon son jalil)frli 
son ignorance , en violation de la loi foudamen a 1 
de la presse et la liberté de l’industrie ? niiblfl11'

En fait, les livres que l’on m’a saisis sur la auX jfV 
n’offraient rien de contraire aux bonnes mœurs, 
de.qui que ce soit. . . nj puisse a'1'

En droit, il n’existe aucune mesure législau ^n,0eai'>
toriser la saisie d’écrits qui ne blessent ni les bonne*

cicni les droits de qui que ce soit. . „ jans cettf
Comment donc , Monsieur, justifier et quau te jyinant ? J 

constance la conduite de l’autorité municipale t;ier, P°ar, 
cru que la meilleure vengeance que j’en pouvais pUbl1(P^ 
moment, c’était delà signaler au tribunal do I°ï compte 
et entr’autres journaux j’ai fait choix du 7? .atious fon^ 
votre complaisance à accueillir toutes les rcclaffi

Je vous prie d’agréer , etc. , rae Pierrepa '
L’Homme , marchand ambulan ,

Kote du rédacteur. — M. L’homme a joint à sa l0lir“ von3 
principaux ouvrages qui lui ont été saisis ; et nous P ,aotiver iL 
nous n’y avons rien lu qui puisse le moins du mon 
abus de pouvoir dont il se plaint. rooked ^

Le code pénal (art. 287 ) déclare punissabletoute 6 r



•aidt dun* *“» , pampbleU , figures on imagés contraires aux bonnes 
'«WJ psbUés sans nom d'auteur, d'imprimeur et graveur. C’est, 

,o«s-nons, la seule disposition sur laquelle la police de Dinant pour 
f!." puyCT l’acle arbitraire qu'on lui reproche.^ Mais]ici, rien dansles 
'" its exposés et saisis, absolument rien de contraire aux bonnes 
r L Et de plus tous, à notre connaissance, portent une indication 

de Pimpritueur. Par exemple, le nom de H. Rongier , imprimeur 
Lje-llettse , figure an has dn tilre de plusieurs petites brochures saisies, 

jl pliomme ne parle pas dans sa lettre d’un ouvrage qu’on pourrait qua- 
,4 de conlraire aux bonnes mœurs et qu’il nous a dit lui avoir été pris , 
4isdans son auberge , mais dans sa chambre à coucher. Or , loin d’être 
tjcaiable de ce chef , la mesure de la police porte ici un caractère d’illé- 
elite et de vexation plus particuliere. Ilya eu cette fois violation de do
cile et violation de propriété. La loi en effet n’autorise la saisie que de 
0phhts exposés ou distribués ; mais non la saisie d'ouvrages , et 
Eont d’ouvrages qu’on garde chez soi. Elle laisse à chaque citoyen le 
toil detenir en son domicile et pour son usage tel ouvrage qui! lui plaira. 
[Espagne seule dunne l’exemple d une semblable défense, mais heureuse- 
gui,11011sn’en sommes pas là.
Lelilre d’une petite brochure pourrait paraître annoncer un ouvrage li

gneux et conlraire aux bonnes moeurs, c’est le Catéchisme des grandes 
0«; mais ce petit écrit n’a rien que de très innocent par lui-même, son 
ml défaut c’est de renfermer quelques niaiseries , quelques fautes de 
Isiipis,»! ce n’est pas sans doute cela qui aura frappé MM. de la po
lit de Dinant. Du reste, le Catéchisme des grandes filles est très mo- 
n!tn lont point ; et de ce côté, il n’a pas le moindre rapport avec une 
Induirein-î41 pubiiée à Gand , contre les vêtemens immodestes des 
joues, encore moins avec les Cas réservés , imprimés à Liège cum 
omhtione ; lesquels jusqu’à présent n’ont été l’objet d’aucune saisie1, 
,t peut-plro même sont en odeur de sainteté dans la même ville où l'Art 
limer,les Corr es des génies et le Catéchisme des'grandes filles font si

---------- .ijjpfaaBiiasaatsaB»-----------
Clitige philosophique. — Une résolution du ministre de l’intérieur 

(meritqu’on n’admettra plus, pendant le reste du cours de l’année scho- 
liireactuelle, de nouveaux élèves au college philosophique , et qu’à l’ave- 
n'tl’admission de nouveaux élèves n’aura lieu que tous les ans au mois 
lïlobre, à la reprise des cours.

Celle disposition est motivée sur ce qu’il arrive constamment encore 
Ifoouveaux étadians, donc l’admission tait naître de difficultés dansl'ins- 
nclion, vù que le cours actuel est déjà si avancé , et sur ce que les élè- 
Btüx-mêines nepjuvent tirer que peu de fruits de l’enseignement, s’ils 
«Mirent pas les leçons depuis le commencement du cours.

( Jour, de Bruxelles. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Tons ceux de nos lecteurs qui s’occupent de littérature ne 

Pas saits un vif intérêt quelques fragmeris de la dernière 
improvisation de M. Sgricci. Le sujet donné e'tait la Ruine de 
mlonghi. Le journal littéraire auquel nous empruntons ce 
'ou va lire s’étonne avec raison qu’on ait eu la malheureuse

* s de proposer un tel sujet. » Comment n’a-t-on pas senti , 
, >. Tu’il était odieux de se faire un divertissement d’une 

e qui mettait eu deuil tous les amis de. l’humanité , 
„Hoorns .M. Sgricci a cru devoir accepter ce sujet, afin de 
. convaincre le public qu’il n'y a rien de combiné d’avance 
J? sej improvisations. Jamais l’absence de toute prépa- 

de tout charlatanisme , n’a été plus évidente. Le poète ne 
j‘ai aucun des faits nécessaires pour construire son plan : on 
„ 111 a donnés; on lui a fourni également le nom des person- 
tjjS’el' Puar a'Ilsi dire l’ordre des scènes ; car il a demandé 

âcieur il devait faire parler le premier. »
>eri °|US °es ^a‘is convenus , M. Sgricci s’est mis à parler en 

’e ’ sans s’arrêter, il a improvisé cinq actes , interrompus 
lièmp re c^®urs > dont les deux premiers surtout ont paru ex- 

oient poétiques et distingués.
ais parmi les morceaux qui ont le plus étonné l’auditoire, 

PWiculièretnent remarqué le suivant. C’est le récit d’une 
’liant"aPParue a Sophie , la nièce de l’archevêque Joseph, 

i|or(j gPner dans la chapelle souterraine où est enterré le coeur

4[!Soustra're au bruit et au spectacle affreux das combats , seule et 
b eoe lnSj ^a.rraes ’ ie descends dans ce souterrain où nous avons 

l!âpalpli r “a poete anglais , qui, quoique froid et immobile, tait en- 
18euple|Fn°S^raes ,Pnur Ie8 grands et sublimes senliméns. Je m’étais as. 
’'P5 funé'ra,nt anPrias d® celte tombe. Elle n’était éclairée que par une 
:’li! de lte.’ éont la faible lueur dissipait à peine l’obscurité majes- 

’’‘•nble en „ !*°'r S8'0ur- A celte clarté incertaine , j’ai cru voir ( jeen “viuur. &. cette clarté incertaine , j ai cru voir j je
’’devait 'lensant ) s°rtir lentement de l’urne une vapeur , qui peu à 

"Wétieqj co™me le brouillard dans la vallée. Mais tout-à-coup le nuage 
ilsitca] mh 3 S ouvr*r; et laissa appraître l’image du poète. Sonvi- 

•Î*U Défi "' dédaigneux ; sur ses lèvres brillait ce sourire qui décèle 
tairait 1^ ^ Indignation. Il me tendit la main; son regard étince- 

P^trie et e nuage ; il me dit: a Oh! quelle gloire se prépare pour ta 
Scheie °Ul> *01 ’ îeilne • Viens avec moi , viens avec moi ; pas 

p*1"1''»UlmeJ*8 cra'Qte- * A ces mots , ma main fut prise dans la 
i'4te'nmeni, an.sune forte tenaille ; il m’entraiua long-tems à travers un 
.['"niais fujrSe ’ )e luttais su vain : en vain , haletante, baignée de sueur, 

nie rç. ’ attacher ma main de celte main glacée ; pins je résistais, 
!?tf|,6nébreait5^e° ^orce‘ R me Bt errer par mille déserts , par mille 
i;fJl : je se ?*■’ d ai® précipita dans des abîmes peuplés de monstres 
4 ! b,uit d” a'5 S°us (nes P'e<ls palpiter des corps expirans; j’enten- 
LtSce,,ilais °4,-IUens 8U‘ se rompaient brisés par mes pas. Je descendais , 

JutnElj 6 a v‘lletoute entière descendait arec moi. Tout-à-coup la 
’ 1* toar° P'e'n de flamme et de fumée m’engloutit. Les

I, H L ’ 8 c‘l® >*es guerriers , tout disparut. Je me croyais tom- 
■„.‘““»oifps e; a'aeterr®i lorsque, je ne sais comment, dépouillée 
b' ^'!rre qui a evenue légère, je me sentis enlevée dans les airs, comme 

!s*I les fetn escend lentement dans l’onde. Je voyais les soldats , les* fern
iHusiHusvi > tv-uuiiuaiosdis ica vujaia nus email»

m5o '^etltendai8^S enve^°PP^es ^,,ln rayon lumineux , et couronnées do 
îllr,'JVe|ùr p ®urs c^lants , dont la douce harmonie m’a laissé comme

Q,le rF,o„ar, i9, ^es voyais former des choeurs de danse autour 
I ^^rneî..,V,ç ’

^aPPer dans ce fragment, c’est la richesse de
1 l UV. ua^lliuui y L Col, Ad 1 JCliCoOC UC

a econdité des images poétiques, presque toutes

neuves d’expression, enfin le jéva)op{«t 4a aïaT»~llSSS! 
pensées. Ofi pourrait trouver dans l’ini^,rov'sa'ion de Al. 
trois ou quatre passages de la force de ce',H sa : entre anî^cc^i-t 
la scène du renégat Sève et de l’archevêdü0 j et presque tofvf Is 
cinquième acte , qui est plein de mouvement et de feu. »

On nous a dit que M. Sgricci avaitun rival en Ilollaricîe. C’est pos
sible , il s’en est bien présenté un à Paris , M. Eugène Pradel, 
qui par la voie des journaux a porté son défi à l’impriivisateur 
Italien. Improviser une tragédie française !... Il faut de la part 
de M. Pradel, dit encore le journal que nous avons cité , une 
grande présomption ou une absence singulière d’amour propre , 
pour avoir fait une pareille proposition.

Encore un nouvel ouvrage de Mde. de Genlis ; il doit paraîlre incessam
ment sous le titre de Tèrèsina ou l’Enfant de la Providence. Ceux qui 
ont eu le courage de lire les derniers volumes des Mémoires de Mde. la 
comtesse ne seront guèrestentés de se procurer cette œuvre nouvelle , qui 
ne sera pas vraisemblablement la dernière.

ENIGME.
Bien plus souvent encor que vos docteurs célèbres , 
"Une foule de gens viennent me consulter.

Et le jour et dans les ténèbres,
D’un pas égal je vais sans m’arrêler.

Je marche et suis sans pied , je vis et suis sans aine.
» Du retour d’un mari j’avertis une dame ;

Je guide au rendez-vous l’Amour.
Avec.mes soeurs rarement je m’accorde ,

Mon sort repose , hélas î sur la roue et la corde,
Et je marche au gré du tambour.

Le mol de la dernière énigme est vers.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevini , vu la demande des sieurs Reguier Pon

celet et Charles Desoer , du 17 avril courant , tendante à pouvoir trans- 
férer les quatre forges de leur fabrique rue porte St. Leonard , dans leur 
nouvelle propriété située faubourg St. Léonard n° sl}5,

Vu l’article tp de l’arrêté royal du 29 janvier 1824 , rélatiYcment à l’in
formation de commodo et inconxmodo.

Aebêtent.
La demande des sieurs Rcgnier-Poncelet et Charles Desoer , ci-dessus 

analysée , sera publiée et affichée pendant quinze jours consécutifs , les 
personnes qui croient avoir des motifs fondés d’opposition , doivent s’a
dresser dans le délai ci-dessus fixé au secrétariat de la régence , pour les 
faire consigner dans un procès-verbal tenu par un commissaire de Lad- 
mbis tration.

Le présent avis , sera inséré dans les feuilles publiques et affiché tant 
sur la pierre] noire à l’Hôtel de Ville, qu’aux endroits voisins de l’établis, 
sement projeté, * *

A l'Uôtel-de-ville, le 25 avril 1826.
Chevalier , De memme D'envoi.

Bar la régence ,
, 1 Le secrétaire de la ville, SoiF.BSE.

TEMPERATURE DU 27 AVRIL.
A 9 h. du mat. 6 au-dessus o; à 3 h. ap. midi , 8 d. au-dessus.

État civil, des i5 et 26 avril. — Naissances : 4 garç. , 4 filles.
Décès : garçons , 1 fille , 5 femmes ; savoir :

Euplirasie Florence Isabelle Chaumont, âgée de 83 ans, sans prof., faub, 
d’Amercceur.

Catherine Galopin , âgée de 49 ans, journalière, rue Bois-l’Evêque, 
veuve de Pierre Savenne.

. Anne Catherine Dabin , âgée de 20 ans o.\ jours , sans profession , rua 
sur les Fossés.

Marie Catherine Bastin , âgée de 71 ans, revendeuse , rue derrière St~ 
Georges , veuve de Joseph Corbusier.

Ida Cheron , âgée de 70 ans , journalière , rue Grande-Nassarue, épouse 
de Sébastien Carman.

Mariages 5 , Savoir ; Entre
Henri Benoit, fondeur, faubourg St-Gilles , et Marie Ida Bya , sans 

profession , même rue.
Antoine Joseph Demhlons, cocher, rue sur Meuse, et Marie Jeanne 

Bovy , cabaretière ,rue de la Magdelaine.
Thomas Wery , tailleur, rue Petite-Nassarue , et Marie Joseph Libon , 

journalière, rae Hoc'uepoite.
Léonard Beyns , garçon boulanger , faubourg Ste-Walburge , et Anne 

Marie Grégoire , fi lie de boutique, même faubourg.
Pierre Noël Docteur , journalier, faub. Ste-Walburge, et Marie Elisabeth 

Cocq , journrlière , même faubourg.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

J. F.Peret , fils rue Ste. Ursule , à la Balance, recevra ce ma
tin des plays et des aloses très fraîches. (4?.8)

Poissons de mer très frais et saumons sale's d’Ecosse , au 
Moriane , rue du Stockis.

F. Hardy , derrière l’hôtel-de-ville , a reçu des huîtres anglaises 
très-fraîches

J. F. Peret , fils , rue Ste. Ursule , recevra ce matin des ca- 
Lilleaux , rivets, raies , flottes ; le tout très frais.

(g38) A vendre chez Duvivier , entrepreneur de ventes , rue 
Velbruck, un superbe forte piano en acajou , à 3 cordes , G 
octaves et 4 pédales, de même qu’un bois de lit de la plus 
grande beauce', et un poêle à colonnes de 3 aunes de hauteur.

. feme pour sortir ae l indivision.
Lundi, Ie« mai 1826, aux deux heures après-midi , on ye 

publiquement au bureau de M. le juge-de-pars Boxrrlr 
Pierres-Plattes à Liege , une maison n. 63g , rue derrièr 
choeur St-Denis à Liège, plus amplement désignée aux anne 
precedentes, S y adresser pour la voir.



. . 'notaire Paqbe cipculeva en vente aux enchères publiques,
- JSiSncäi sa de ce mois i à trois heures de relevée , en son élude ,
mt>' .t rr P . « . • • \ X ___ Tl** yiie St-Htibeit, deux maisons sises à Liège , rue Pierreuse , 

n. j 8g et 190 , aux conditions qu’on peut voir chez lui et chez 
Bespréétz , avoué à Liège , rue St-Severin , n. Syd.

(968) A louer à des personnes tranquilles et sans enfans , un 
joli quartier composé de cinq pièces , belle cuisine, lavoir, 
deux pompes , four , cave et beau jardin , si on le desire , eu 
face du Quai d’Avroy. On pourrait aussi y ajouter un petit 
quartier détaché. S’adresser place St. Jacques , n° 49^■

(p96) Vente d'une jolie propriété patrimoniale.
Le notaire Bertrand , exposera en vente publique , une très 

belle propriété d’origine patrimoniale , libre de charges , sise 
à Lie'ge , sur la route de Jupille , près des Comblons\, n. i5 , 
composée d’une jolie maison de maître, d’une habitation 
pour le fermier, avec 2 écuries et 2 bonniers 62 perches P-B. en 
jardins et prairies , plantés de 2400 arbres a fruits de la meil
leure espèce ; les bâtimens sont couverts eu ardoises , le 
tout est entouré de murs et en très bon état.

Cette vente se fera sur les lieux dans la maison de maître 
sus désignée , le samedi 29 avril 182fr , a 3 heures de 1 après- 
dînée , l’adjudicataire ne payera comptant que le ij4 du prix 
et pour le payement du restant il lui sera accorde quel terme 
il jugera convenable.

S’adresser pour voir ladite propriété en la maison cotée 
645 , place St. Denis , et pour les conditions de la vente audit 
Me. Bertrand -, notaire.
() A vendre une maison de commerce , poi'tant l enseigne 
du St. Esprit et le n. 34o , faubourg Ste. Marguerite. 

S’adresser à Mtre. Emonts , avoué , rue Souverain-Pont.
A ïoner présentement à une ou deux personnes tranquilles , 

un petit quartier indépendant, compose de 3 pieces , caves, 
grenier et jardin , rne Vinâve-d’Ue, n° éji._____________ (366)

VENTE AÜX ENCHERES.
Lundi i5 mai , à trois heures de l’après dînée, par le no

taire Parmentier , en son étode , place de la Comedie , n. 784 ,
1° D’uqegrande maison n. 3ay , situee rue du Moulin, au 

quartier de St. Jacques , avec porte cochère , remise et grand 
jardin attenant;

2° Et de la maison joignante , située rue du Vert-Boi.s , nu
méro 3a8, faisant coin de la rue du Moulin, ayant porte co- 
chère , remise , jardin, etc.

Ces maisons sont en très bon état. S’adresser audit notaire 
dépositaire des titres de propriété. " (42®)

Â vendre une partie de bon foin première qualité. S adresser 
rue duPont, n. 879. (4 ^j)

À louer pour la St. Jean prochain, une maison très commode 
située à Liège, rue Féronstree ,n, 676. S’adresser meme rue ,
numéro 703. (42~0

Une personne d’un âge mûr, munie de bons certificats, sa- 
chan! faire la cuisine et gérer un petit ménage , peut se pré
sente" au bureau de cette feuille. (424)
() Magasin de soieries, schals , gants et nouveautés de la 

Petite Cendrillon de Paris, présentement déballé maison de 
M. Gysselinck, fabricant de tabac , place St. Lambert, nu
méro 9 , près du Palais, à Liège , jusqu’à la Pentecôte , i4 du 
mois de mai.
Le Sr. Robert fait part au publie qu’il continue de débiter 

tontes ses nouvelles marchandises en nouveautés jusqu’à l’é
poque ci-dessus énoncée , â des prix très avantageux.

PS. L’oa reçoit tous les deux jours de nouveaux articles 
pour la belle saison.

On demande une servante, rue Féronstrée, n. 822. (429)

cbes !

m* aunes.
Une prairie dite le Haut-Pré, très-bien arborée , contenant 4? P01>

territoire de Geer.
7e J®1, din contenant 20 perches 5o aunes.

ches DSiVun ^ c

jcon.

83 bit. Un pré «tué k Gear, à U Clumpignotto , conta»,ni 70 perc;lt.
9 aunes.

<)s lot. Une pièce de terre sous Geer en lieu dit aux Onze Bosniers )C 
tenant 21 perches 7paunes.

10e loi. Une pièce de terre situéejsou» Geer , aux Sanies, contenant p 
perches 45 aunes.

ne. lot. i° Une autre située sous Geer, en lieu dit aux Badjs, conte, 
naut 83 perches.

a. Et une autre de 38 perches 81 aunes.
1 ae lot. Une pièce de terre au long Tige territoire de Geer, Contenant ■ 

perches 5oy palmes.
13e lot. Une pièce terre située à Boelhe dans la FondThonetta, conteoam 

23 perches i4 aunes.
i4e lot. i» Une autre située à Geer au long Tige , contenant 97 per-

Vente pour sortir de l'indivision.
Lundi 22 mai 1826, à 9 heures du matin , an domicile de M. Festraets, 

négociant et aubergiste, à Oreye , canton de Waremme , province de 
IJége , les héritiers et représentai« de M. Antoine François Defavereau , 
de Geer , feront exposer en venteaux enchères publiques, et à l’extinc
tion des feux , par le ministère de Mtre. B. J. Jamoulle , notaire à Saive, 
commune de Celtes , canton dudit Wareihme , les immeubles et rentes ci- 
après désignés, provenant de la succession dudit M. de Favereau de 
Geer ; savoir :

1er. lot. i°. Un beau et vaste corps de ferme , consistant en maison d’ha
bitation pour le fermier , un quartier audessus de l’une des portes de la 
cour , trois granges, écuries , étables , brasserie, four , fournil et autres bâ
timens servant à l’exploitation.

2. Huit bonniers 68 perches 46 aunes Pays-Bas , en jardin, closière et 
prairies.

3. Et j3 bonniers 28 perches65 aunes de terre labourable en 37 pieces.
Ces immeubles sont situés en la commune de Geer , canton de 'Waremme,

province de Liège.
2e. lot. Une pièce de terre soos Goer au Tige de Boelhe, contenant qsa« 

torze bonniers 78 perches 16 aunes.
3e lot. Une pièce de terre sous Bselhe en lieu dit au Trou de Boelhe , 

contenant 5g perches 45 aunes.
4e lot. Une pièce de terre située campagne de Boelhe, contenant 53 per

ches 8 aunes.
5e lot. Une closière dite l’enclos du Pancia, de la contenance de 26 

nerches i5 aunes.
6e lot. Un pré dit le pré du Vivier, territoire de Geer, contenant 7 3 per

ches 7 aunes.
a. Et une autre au pré de Biene, contenant un bonnier 18 perches 2 ' 

aunes.
i5e lot. Une autre au même lieu, contenant 2 bemtiers 14 perches 

97 aunes.
160 lot. Une pièce de terre à Geer en lieu dit à la Cbavée de 88 perches 

58 aunes.
17e lot. I«. Une autre au même lieu , contenant 2 bonniers 17 perches 

28 aunes.
2. Et nue autre à la Bruyère de 4 bonniers 33 perches 35 aunes,
18e lot. Une autre à la Bacquelaine territoire de Boelhe, contenant 

perches 58 aunes.
i ge lot. Une pièce située à Geer dans le Fond du Moulin, contenant un 

bonnier 91 perches 29 aunes.
noe lot. Une autre au même endroit, contenant un bonnier 57 percliu8] 

aunes.
21e. lot. Une autre à la Baquelaine, territoire de Boelhe, contenant 

5q perches 47 aunes. Ai ; ^
22e lot. Une autre au même lieu plrcnès 35 aunes.
a3e lot. Une autre aumêtne lieu , de i3 perches :4 aunes.
24« lot. Une autre» la Bruyère , territoire de Geer , contenant 3oper

ches 90 aunes.
' 25e lot. Une autre au Tige des Poules, territoire de Boelhe, contenant 

34 perches 4° aunes.
26e lot. Une pièce de terre, danslefond Thonette , territoire de Boëllie, 

contenant 28 perches 90 aunes.
27e lot. Une autre sous Boëllie , en lieu dit au Brusquet, contenant 1 

perches 72 aunes.
28e lot. Une autre,campagne des Broux , territoire de Geer, de 1 

perches. N u j,
29e lot* Une pièce de terre sous Boëllie , contenant 26 perehes . 

aunes.
3oe Une autre à la Baquelaine , territoire de Hollogne, contenant p 

perches 35 aunes.
3ie lot. Une autre à la Baquelaine de Geer , de 49 perches35aunes. 
3ue lot. Une autre au même lieu, de un bonnier 3 perches(oauner 
33e lot. Une autre à la Baquelaine de Geer , de 47 fErcies 

aunes. , ,,
34e Une autre à la Baquelaine de Hollogne , de 75 perdu t 

aunes. _ ,
35 lot. Une autre au Tige des Poules, territoire de Boelhe, con.e

aï perches 4° aunes. -
36e lot.jUne autre située à Hollogne, campagne du Grand Brui, 

nant un bonnier 6t perches g5 aunes. ,
87e lot. Une autre située sous Hollogne-sur-Geer, aux trois 1 

contenant 57 perches 90 aunes.
38e lot. Une autre sous Geer , contenant 86 perches 7 aunes.
39e lot. Une autre au pré à l’Eau , territoire de Hollogns> Ml 

ches 68 aunes.
4oe lot. Une autre à la Baquelaine de Hollogne, de 08

aunes. ^ , n,éne • con'<<
4te lot. Une prairie arborée sous Geer, dite le pre au u 

îiant 61 perches 38 aunes. r "ihe co»'
42e. lot. Une pièce de terre au pré 1 l’Eau , territoire de 

tenant 17 perches 44 aunes. onténant V
43e lot. Une autre au même lieu , commune de Hollogne , 0 

perches 80 aunes. contenant
44e lot. Une autre sous Boëllie, dans le fond des Temple»,

17 perches 43 aunes. # ao M*
45e lot. Une autre sons Hollogne au chemin qui tend de 0 1

nil, contenant un bonnier 7 perches 25 aunes. mntensnl^
460 lot. Une autre sous Geer , à la Pied-Sente d’Abolens, 

perches 73 aunes. , a8 perd
47e lot. Un« autre vers le Bada , territoire de Geer,

77 aunes - c résultant d'»1
48e lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 17 u. 92 

rendage et due par Pierre Meunier, de Boelhe. cois Jacg“eS ’
49e lot. Une rente de 6 Ü. 72 c. , due par Jean-rranç 

Grand-Axhe. iacc|aes bf"
5oe lot. Une rente de 8 fl. 4° c. , due par la veuve |

de Bovenistier. , gerkinllin
5ie lot. Une rente de 5 fl. 60 c. due par les enfans J» 

Hollogne-sur Geer. , nat,l*sre''
5ae lot. Une rente de i43i litrons 7 dès d’épeantre , de r ^

tans François Pntzeys , de Geer. A'énea^te'^,‘‘
53e lot. Et une autre rente de 268 litrons 32 des P 

Pierre François Monfrère , dudit Geer.
Ces rentes sont bien constituées et dûment inscrites P8' f,,-
Tousles immeubles contiennent ensemble l3l h°nI? |e n>ies*j

aunes; et ils sont situes dans le territoire le plus *erjjicola»'’0^ 
tivé de la Hesbaye ; ils sont exploités en partie par ^ ne faire 11^ 
Tombeur , et ils peuvent tou s être réunis à la ferme p° ^ ja tu») 
même exploitation : quoique divisés en une quanle r 
partie ne forme pour ainsi-dire qu’un seul gazon. sont»

On les exposera d’abord en masse, ensuite par lots „
(us formés. _ partie c°n,'n d

Les bâtimens de la ferme sont en b0n, ^Letf,oerinsF .8cen>»; 
ardoises : le tout produit un revenu net de 3402 * . , £rUjt, a° nl 
culant la partie que le défunt faisait exploiter à moitié ^
que celle affermée. jeS bieIlS î jiqfli

Les cartes figuratives, titre de propriété et beaux ^&r^.àe 
sont déposés en l’étude dudu notaire Jamoulle , ^ prendre 
dation des affaires de la succession , où on PeU evaleüJeDt 
tion ainsi que du cahier des charges , lequel es o 

Savoir :
i 0 En l’étude de Me Du s ART, notaire , a Liege»
* 0 En celle de Me Markeffe , notaire t à » j 
3 0 Et en celle de Me Vanham, notaire , à St. r
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